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GPR a  réalisé plusieurs projets de  sismique  réflexion 
avec vibrateurs et avec des explosifs au Québec dans 
les  10  dernières  années  pour  l’exploration  gazière  et 
pétrolière. Plus de 400 projets de sismique réfraction 
avec  l’utilisation d’explosifs  ont  été réalisés par GPR 
depuis  1974. De plus, GPR a également agi à titre de 
consultant dans plus de  350 projets pour  le  contrôle 
de vibrations lors des travaux de dynamitage au cours 
des 35 dernières années.



Le sujet de ce mémoire est de présenter la technique 
de sismique réflexion, les impacts environnementaux 
liés aux levés avec vibrateurs et avec explosifs, ainsi 
que les mesures utilisées pour minimiser ces impacts 
dans le cadre de l’exploration des gaz de shale 
(schiste) au Québec.



La sismique réflexion a pour principal objectif 
d’étudier la stratigraphie dans le roc (profil de 
sismique réflexion), et de fournir l’information qui 
permettra au spécialiste de choisir les cibles propices 
à la localisation de forages d’exploration et 
d’exploitation.



Étape 1 : PLANIFICATION (client)

1. Préparation, choix du tracé des lignes sur papier;
2.Visite des lignes avant le levé « scouting », et entente 
avec les propriétaires lorsque les lignes passent sur 
des terrains privés;

3.Obtention d’un permis du MRNF du Québec et 
permis pour la coupe de bois (si requis).



Étape 2 : RÉALISATION DU LEVÉ SISMIQUE 

PRÉPARATION
1. Visite du site;
2. Aviser les municipalités, SQ, MTQ, police municipale, 

propriétaires (rencontre et/ou distribution d’information);
3. Arpentage des lignes;
4. Inspection visuelle de l’extérieur des édifices (croquis et 

photos).

ACQUISITION
1. Se  fait  avec  des  camions  vibrateurs  ou  avec  des  explosifs 

enfouis  à une  profondeur  de  8  à 10  mètres,  ou  une 
combinaison des deux.





Levé sismique avec explosifs

























Les  impacts  environnementaux  possibles sont  les 
suivants :
Entrave à la circulation des véhicules sur les routes 

carrossables pendant le levé;
Désagrément pour les personnes qui entendent les 

camions et/ou les tirs, et qui ressentent les vibrations 
dues aux camions vibrateurs et/ou aux tirs d’explosifs;
Dommages aux structures et édifices suite aux 

vibrations;
Dommages physiques aux routes, terrains, et boisés 

utilisés et aux conduits enfouis lors des levés.



Diffusion de l’information à tous les partis 
impliqués avant le début des travaux et rencontres 
avec les responsables des municipalités et corps 
policiers appropriés;
Signature d’entente avec modalités de 
compensations pour les propriétaires directement 
affectés par les levés;
Rapport de terrain;
Respect du code de signalisation du MTQ lors des 
levés sur route;









Zone(s) où les édifices sont à moins de 7,5 mètres 
(25 pieds) des impacts, annulation de l’acquisition;
Inspection visuelle de l’extérieur des édifices situés de 
7,5 à 30 mètres (25 à 100 pieds) de la ligne sismique;
Réduction de la puissance d’impact de vibrations de 
100 % jusqu’à 25 %;
Mesures de vibrations avec un sismographe 
numérique durant l’acquisition pour la protection des 
structures et édifices;
Réfection des routes, terrains et structures affectées 
(si requis).





Sismographe numérique avec capteur 3DSismographe numérique avec capteur 3D



Note 1 : puissance de vibrations réduite à 25 %
Note 2 : sismographe installé sur l’asphalte à 5 mètres des camions vibrateurs, Vmax de 11.82 mm/s avec des fréquences de 16 à 30 Hz
Note 3 : maison à 12 mètres des camions vibrateurs, Vmax estimée est inférieure à 5 mm/s
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Note 1 : les valeurs en rouge proviennent des résultats au sismographe placé à 5 mètres des camions vibrateurs
Note 2 : la valeur en vert est la valeur maximale estimée à la maison située à 12 mètres des camions vibrateurs



Sensibilité des humains pour les vibrations verticales selon Relher et Melster
Tiré de : Whiffin & Leonard, 1971
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La procédure utilisée limite et minimise les 
impacts environnementaux liés à la 
sismique réflexion pour l’exploration des 
gaz de shale (schiste) et d’exploration 
pétrolière sur terre. Selon notre expérience, 
la technique est éprouvée, fiable et 
sécuritaire pour l’environnement et pour la 
population.


